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Le maire annonce que la salle est 
comble. Le maire informe que la 
fête ultime du 100e a été un succès 
grâce à dame Nature, qui s’est 

reprise par rapport au 12 août. Les 
livres du 100e sont toujours dispo-
nibles. Il est aussi possible de réser-
ver une lithographie de l’œuvre du 

centième au montant d’environ 
100 $.  

Il y a eu un bris d’aqueduc majeur 
près du chemin des Cormiers, quali-
fié de véritable geyser. Le maire a 
tenu à féliciter tous les employés de 
la Municipalité qui ont été à pied 
d’œuvre pour rétablir la situation. 

Tout est rétabli, mais beaucoup de 
travaux qui représentent une 
dépense importante seront à faire. 

Il rappelle aux citoyens qu’ils peu-
vent aller sur la page Facebook ou 
l’application Voilà ! Pour avoir de 
l’information en cas de mesures 
d’urgence.  

Le Conseil a eu une séance spéciale 
une semaine avant et une résolution 
a été adoptée pour créer deux nou-
veaux comités. Le maire mentionne 
un besoin de faire une mise au point 
sur la situation au Conseil. Un 
comité plénier va désormais réunir 
une fois par mois tous les membres 
du Conseil afin de préparer la séance 
publique. Il aura pour but que tous 
les membres du Conseil prennent 
connaissance de l’ordre du jour et 
échangent sur les sujets qui y figu-
rent. Ils pourront également en sou-
mettre de nouveaux. Le comité de 
coordination aura quant à lui pour 
but de coordonner les actions du 
Conseil et celles de l’administration.  

Le maire explique que ces deux 
comités ont été rendus nécessaires 
afin de réduire le nombre de rencon-
tres des membres du Conseil, qui se 
réunissaient d’habitude tous les lun-
dis. Les rencontres étaient, selon le 
maire, devenues houleuses et impro-
ductives. Il soutient que les relations 
entre les élus qui étaient déjà en 
poste et son équipe sont vite deve-
nues tendues et que ces tensions se 
sont intensifiées au fil du temps. 
Devant l’impossibilité d’une colla-
boration sereine, il a été jugé préfé-
rable de réduire le nombre et la for-
mule des rencontres. Il s’agirait par 
ailleurs d’un modèle adopté par plu-
sieurs Municipalités. 

Plusieurs citoyens ont souligné 
leurs inquiétudes quant aux mésen-
tentes au Conseil. Ils ont invité les 
conseillers et le maire à tenter de 
s’entendre. On craint de revivre les 
mêmes événements qu’en 2022. 

Questions des citoyens  
Sur la rue des Peupliers, on semble 
avoir des problèmes de perte de cou-
rant électrique, et ce, plus qu’ail-
leurs, et même que de l’autre côté de 
la rue. Le maire explique que c’est 
dû aux circuits d’Hydro-Québec. La 
directrice générale s’informera par 
rapport à cette problématique.  

Certaines personnes feraient des 
feux alors que le temps est très sec et 
il n’y a pas de panneau indicateur à 
Piedmont. On demande à en avoir 

un. On indique qu’il y a une version 
interactive sur le site web et que l’in-
formation provient directement de 
la Sopfeu.  

États financiers 
Un citoyen doute du surplus 
annoncé pour 2022. Le maire l’in-
vite à écrire à la direction générale. 

On annonce que les Sommets de la 
Vallée (Mont Olympia et Avila) ont 
contesté leur rôle d’évaluation trien-
nal pour les années 2019 à 2021 et 
ont partiellement obtenu gain de 
cause, leur facture ayant été réduite 
de 500 000 $. Ils ont déposé une 
deuxième demande devant les tribu-
naux, cette fois pour contester le 
rôle 2022-2024. La question étant 
discutée, les procédures devraient 
être moins lourdes lors de la 
deuxième poursuite.  

Le conseil a approuvé un don de 
750 $ au Club Optimiste de la 
Vallée de Saint-Sauveur  

Règlements 
Le Conseil a lancé un avis de motion 
et a déposé un projet de règlement 
visant à faire baisser à 40 km/h la 
vitesse sur tous les chemins dont la 
limite est actuellement de 50 km/h. 
Seul le chemin Avila conservera une 
vitesse maximale de 50 km/h une 
fois le règlement adopté. 

Un avis de motion et le dépôt d’un 
projet de règlement d’emprunt ont 
été effectués, au montant de 1,1 mil-
lion de dollars, pour l’achat de véhi-
cules et de machinerie et dont les 
coûts seraient partagés entre les pro-
priétés desservies. Le Conseil n’a pas 
donné d’informations sur ce règle-
ment d’emprunt.  

Travaux publics  
Un appel d’offres public a été 
accepté pour l’achat d’une chargeuse 
rétro-caveuse. 

Un camion 6 roues avec équipe-
ment de déneigement sera acheté au 
montant de 307 809 $, taxes 
incluses. 

Le marquage entre la rue de la 
Gare et la 117 sera effectué de la 
même manière que par les années 
passées.  

Urbanisme 
Le Conseil a accepté la vente de ter-
rains municipaux non constructibles 
sur le chemin du Rivage. 

Environnement 
Un contrat de 3 500 $ est octroyé 
pour la collecte des sapins de Noël. 

Pour l’inventaire des GES, un 
contrat de 25 000 $ avant taxes a été 
octroyé. 

Émilie Corbeil emilie.corbeil@journaldescitoyens.ca
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Séance ordinaire du 2 octobre 2023

Arrêtez d’y penser !

514-894-1678  Lise Pinard 
lisepinard@journaldescitoyens.ca
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